


Le cercle 1 de l’opération de protection des troupeaux contre la prédation sus-visé comprend les
communes suivantes (secteurs zoomés en carte en annexes 1 et annexe 2) :

ARZENS
BROUSSES-ET-VILLARET
CABRESPINE
CASTANS
COURTAULY
CUXAC-CABARDES
ESCUEILLENS-ET-SAINT-JUST-DE-BELEN-
GARD
FANJEAUX
FENOUILLET-DU-RAZES
FONTIERS-CABARDES
FRAISSE-CABARDES
GAJA-LA-SELVE
HOUNOUX
LA FORCE
LABASTIDE-ESPARBAIRENQUE
LACOMBE

LAFAGE
LESPINASSIERE
MONTHAUT
MONTREAL
ORSANS
PEYREFITTE-DU-RAZES
PLAVILLA
POMY
PRADELLES-CABARDES
RIBOUISSE
SAINT-BENOIT
SAINT-DENIS
SAINT-GAUDERIC
SAINT-JULIEN-DE-BRIOLA
VILLELONGUE-D'AUDE

Le cercle 2 de l’opération de protection des troupeaux contre la prédation sus-visé comprend les
communes suivantes (zonage en carte en annexe 3) :

ALAIGNE
ALAIRAC
ALZONNE
BELLEGARDE-DU-RAZES
BOUTENAC
BRAM
BREZILHAC
BRUGAIROLLES
CAILHAU
CAILHAVEL
CAUDEBRONDE
CAUNES-MINERVOIS
CAZALRENOUX
CITOU
CORBIERES
FONTJONCOUSE
FOURNES-CABARDES
GENERVILLE
LA BEZOLE
LA CASSAIGNE
LA TOURETTE-CABARDES
LAPRADE
LAROQUE-DE-FA

LASSERRE-DE-PROUILLE
LES ILHES
LES MARTYS
LIGNAIROLLES
MAS-CABARDES
MAYREVILLE
MIRAVAL-CABARDES
MONTGRADAIL
MONTOLIEU
ROQUEFERE
SAINTE-EULALIE
SAISSAC
SEIGNALENS
TRASSANEL
VAL DE LAMBRONNE
VILLANIERE
VILLARDEBELLE
VILLARDONNEL
VILLARZEL-DU-RAZES
VILLASAVARY
VILLENEUVE-LES-MONTREAL
VILLENEUVE-MINERVOIS
VILLESISCLE

Le cercle 3 de l’opération de protection des troupeaux contre la prédation sus-visé comprend
toutes les autres communes du département de l’Aude (zonage en carte en annexe 3).

Les cartes de ces cercles sont annexées au présent arrêté.
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